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CARRÉ DE SERVICE

1. Il existe également le cas des “relations privilégiées”, qui a priori, ne s’applique pas aux clubs de tennis. Dans ce cas, si l’activité du club consiste à rendre 
des services à des entreprises membres qui en retirent un avantage concurrentiel, il sera toujours soumis aux impôts commerciaux.

JURIDIQUE

Par principe, les associations affiliées à la FFT ne sont pas soumises aux impôts commerciaux (impôts sur les sociétés 
(IS), cotisation foncière des entreprises (CFE) et TVA). En effet, elles bénéficient d’une présomption de non-lucrativité. 
Toutefois, elles deviennent passibles des impôts commerciaux, dans certaines conditions, lorsqu’elles se livrent à une 
exploitation ou à des opérations de caractère lucratif.

I  •  Les critères de la soumission aux impôts commerciaux de droit commun

L’activité de l’association peut être soumise aux impôts commerciaux dans deux cas 
principaux1 (démarche d’analyse par étapes) :

Il en résulte qu’en principe, une associa-
tion qui ne rentre dans aucun des deux 
cas ci-contre remplit les conditions de 
la non-lucrativité et échappe ainsi à l’en-
semble des impôts commerciaux.

À l’inverse, si l’activité de l’association 
s’inscrit dans l’une des deux hypothèses 
susvisées, elle sera de facto soumise aux 
impôts commerciaux, sous réserve des 
modalités et exonérations spécifiques 
à chacun de ces impôts. En effet, plu-
sieurs mécanismes peuvent être mis en 
place dans un objectif de diminution des  
impôts dus.

II • Les aménagements envisageables
À défaut de remplir les conditions pour 
bénéficier d’une exonération totale d’im-
pôts commerciaux, l’association qui est 
fiscalisée peut bénéficier de plusieurs 
aménagements.

�  La franchise des activités  
lucratives accessoires

Les associations échappent aux impôts 
commerciaux (IS, TVA et CFE – ex-CET) 
lorsque leurs activités lucratives restent 
accessoires et n’excèdent pas un montant 
revalorisé chaque année. La limite de cette 
franchise est fixée à 78 596 € (en 2024). 
Cette franchise s’applique automatique-
ment lorsque les conditions ci-après sont 
réunies. Il n’est pas nécessaire que l’acti-
vité lucrative soit sectorisée (= isolée sur 
un plan comptable des autres activités de 
l’association) pour en bénéficier.

FISCALITÉ DES ASSOCIATIONS AFFILIÉES À LA FFT

 Ce qu’il faut savoir…

➜ Pas de gestion 
à titre bénévole ;

➜ Octroi 
d’avantages 

en nature 
démesurés

➜ Octroi 
d’avantages 

matériels 
importants pour 

les membres 
ou salariés de 
l’association ;

➜ Non-
réaffectation 

des excédents 
dans l’œuvre 
associative ;

➜ Utilisation 
manifestement 
excessive des 

excédents

➜ Prévoir dans 
les statuts que 
(ou attribuer) 
le patrimoine 
de l’asso sera 

dévolu aux 
membres en cas 
de dissolution

Le public peut-il s’adresser 
indifféremment à une structure 

lucrative ou non lucrative ?
➜ Concurrence réellement 
exercée dans la même zone 

géographique
➜ Concurrence appréciée  

à un niveau “fin”  
(chaque secteur étant analysé 
indépendamment des autres)

Si OUI, le club sera soumis 
aux impôts commerciaux si 

l’administration fiscale démontre 
qu’il concurrence une entreprise 

en exerçant son activité dans  
des conditions similaires :

• par le “produit” qu’il propose, 
• le “public” qui est visé, 

• les “prix” qu’il pratique, 
• et la “publicité” qu’il fait  

(règle des “4P”). 

Ces critères s’apprécient dans 
l’ordre décroissant.

� LA GESTION DE L’ASSOCIATION  
EST INTÉRESSÉE

� L’ASSOCIATION  
EXERCE SON ACTIVITÉ  

EN CONCURRENCE  
AVEC UNE ENTREPRISE  
DU SECTEUR LUCRATIF

Elle est gérée ou 
administrée par 
des personnes 

ayant un intérêt 
(direct ou 

indirect) dans 
les résultats de 
l’exploitation

Elle procède à 
une distribution 

(directe ou 
indirecte) de 

bénéfices (sous 
quelque forme 

que ce soit)

Les membres 
de l’association 
et leurs ayant-

droits sont 
titulaires d’une 
part de l’actif 

(sous réserve du 
droit de reprise 

des apports 
effectués par un 

membre)
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2. Article 261, 7. 1° c. du Code général des impôts.
3. Article 261, 7. 1° a. du Code général des impôts.

Ainsi, l’association sera exonérée des impôts commerciaux si elle 
remplit les trois conditions suivantes :
•  La gestion de l’organisme est désintéressée ;
•  Ses activités non lucratives restent signifi cativement prépon-

dérantes ;
•  Le montant des recettes d’exploitation hors TVA provenant 

des activités lucratives encaissées au cours de l’année civile 
n’excèdent pas 78 596 €.

L’association perd le bénéfi ce de la franchise et entre dans le 
champ des impôts commerciaux si l’une des trois conditions 
requises n’est plus satisfaite.

�  L’exonération de TVA pour les recettes de six manifestations de bienfai-
sance ou de soutien organisées dans l’année2 (bal, kermesse, fête du 
club, spectacle, vente de charité, tombola, loto, etc.)

L’exonération s’appliquera dans les conditions cumulatives sui-
vantes : 

•  L’association est exonérée d’impôt sur ses activités habituelles 
(soit au titre de la règle des 4P, soit au titre des services rendus 
à ses membres) ;

•  Les manifestations concernées procurent à l’association des 
moyens fi nanciers exceptionnels. Elles doivent être exception-
nelles dans le temps (nombre limité par an) et dans leur objet 
(activité occasionnelle ou exceptionnelle par rapport à son objet 
social) ;

•  Les recettes sont perçues au profi t exclusif de l’association qui 
organise la manifestation.

L’exonération de TVA porte tant sur le prix d’entrée à la mani-
festation que sur l’ensemble des recettes perçues au titre des 
diff érentes opérations eff ectuées par l’organisateur, quelle qu’en 
soit leur nature (exemples : buff et, buvette, vestiaire, location 
de stands, ventes de programmes, de confi serie, recettes publi-
citaires, subvention versée par une commune pour assurer 
l’équilibre fi nancier de la manifestation, etc.).

� L’exonération de TVA sur les prestations de services 
à caractère social, éducatif, culturel et sportif 
(= “franchise en base de TVA”)3

Les associations sans but lucratif et dont la gestion est désintéres-
sée sont exonérées de la TVA pour les services à caractère sportif 
qu’ils rendent à leurs membres dès lors que les conditions sui-
vantes sont cumulativement remplies :

•  Services rendus à des membres  : sont considérées comme 
membres d’un organisme, les personnes qui ont adhéré 
à l’organisme, sont personnellement titulaires du droit de par-
ticiper aux assemblées générales et sont éligibles au conseil 
d’administration ou organe de gestion équivalent ;

•  Services à caractère sportif (enseignement de la discipline 
sportive, mise à disposition des installations et de matériels ou 
équipements nécessaires à l’exercice du sport) et ventes acces-
soires (livres, tee-shirts, articles de sport, etc. dans la limite de 
10% des recettes totales réalisées par le club) ;

•  L’organisme ne doit pas avoir recours à des pratiques commer-
ciales : cette condition doit être appréciée avec rigueur. Ainsi, 
pour pouvoir bénéfi cier de ces exonérations, l’organisme ne doit 
pas procéder à une publicité de type commercial à destination 
de personnes non-membres pour faire connaître ses activités.

Toutefois, demeurent soumises à la taxe sur la valeur ajoutée, les 
opérations d’hébergement et de restauration ainsi que l’exploi-
tation des bars et buvettes, et les services d’ordre professionnel 
(exemple : tenue de comptabilité).

Attention : il ne faut pas confondre la franchise en base de TVA 
et la franchise pour les activités lucratives accessoires. Ces deux 
franchises ne se cumulent pas, mais une association qui ne pour-
rait pas prétendre à la franchise générale de 78 596 € (= si l’un des 
trois critères détaillés ci-avant n’est pas rempli) peut néanmoins 
bénéfi cier, le cas échéant, de la franchise en base de TVA.

� La sectorisation des activités lucratives

Les associations qui exercent des activités lucratives et des acti-
vités non-lucratives, sans bénéfi cier de la franchise des activités 
lucratives accessoires ni d’une exonération spécifi que, ont la pos-
sibilité d’isoler les activités lucratives dans un secteur distinct 
d’activité afi n que leurs activités non lucratives ne soient pas sou-
mises à l’impôt sur les sociétés.

La création de ce secteur, qui reste bien entendu facultatif, 
permettra de regrouper toutes les activités lucratives ensemble 
et limiter l’application de l’impôts sur les sociétés au seul secteur 
lucratif. 

Deux impératifs doivent être respectés :
•  les opérations lucratives doivent être dissociables, par nature, 

de l’activité non lucrative et,
• les activités non lucratives doivent demeurer signifi cativement           
  prépondérantes.

En pratique, cette sectorisation pourrait être intéressante pour 
les clubs qui, à titre accessoire, exercent dans des conditions 
concurrentielles, des opérations telles que la vente d’un journal, 
l’exploitation d’un bar ou d’une buvette, la vente d’articles divers 
ou encore la location de salles.

🠲🠲🠲 Pour plus d’informations, n’hésitez pas de vous rapprocher de votre expert-comptable 
ou tout expert en fi scalité des associations.
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